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PAB 2000 et 2001

Cette note a été élaborée à partir des données de paiement de la PAB 2001 à la date du 31
juillet 2002 et de la PAB 2000 au 31 juillet 2001. La plupart des informations concernent les
animaux primés, c’est à dire les animaux éligibles à la PAB. Les animaux payés sont les
animaux pour lesquels un paiement a été effectué au titre du solde.

1 - RAPPEL REGLEMENTAIRE

Depuis 2000, tout animal abattu ou exporté sur Pays Tiers peut bénéficier de la prime à
l’abattage dans la limite d’un plafond national (4 millions pour les gros bovins et 2 millions
pour les adultes). Ces plafonds n’ayant pas été atteints en 2000 et 2001, il n’y a pas eu de
stabilisateur appliqué.

De plus, la France a choisi d’attribuer la majeure partie de son enveloppe de flexibilité
en complément de la prime d’abattage. Sont éligibles les gros bovins femelles quelle que soit
leur race. La prime est majorée pour les génisses d’au moins huit mois de race éligible à la
PMTVA.

Montants PAB et flexibilité en 2000 et 2001

2000 2001
En €/tête PAB Flexibilité PAB Flexibilité

Gros Bovins mâles 27 53
Gros Bovins femelles 27 6,10 53 12,96
Génisses éligibles 27 63,27 53 73,94
Veaux 17 33

2 - CHEPTEL PRIME EN FRANCE

Animaux payés et primés au titre de la PAB en 2000 et 2001

Gros Bovins mâles Gros Bovins femelles* Génis. touch. la flexibilité Total Gros Bovins Veaux

Animaux payés    2000 1 021 478 1 225 075 329 223 2 575 776 1 279 957
2001 1 268 801 1 363 553 410 458 3 042 812 1 421 415

% 01/00 24% 11% 25% 18% 11%

Animaux primés   2000 1 080 826 1 298 456 350 052 2 729 334 1 507 284
2001 1 314 717 1 426 436 431 674 3 172 827 1 526 756

% 01/00 22% 10% 23% 16% 1%
* hors génisses allaitantes touchant le taux maximum de flexibilité

En 2001, environ 3,2 millions de gros bovins et 1,5 millions de veaux ont été primés.

Parmi les gros bovins primés, 59 % étaient des femelles dont 14 % de génisses
éligibles à la flexibilité, 41 % étaient des mâles.
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Seuls 1,5 % des gros bovins payés ont été exportés sur Pays Tiers et 0,1 % des
veaux.

En 2001, plus de 180 000 éleveurs ont touché la PAB, 175 000 ont touché au moins
une prime pour un gros bovin, 70 000 pour une génisse et 37 000 pour un veau.

Entre 2000 et 2001, le nombre de gros bovins primés a augmenté de 16 %,
cependant tous les animaux abattus ou exportés ne sont pas primés.

Part des animaux primés en 2000

Gros Bovins Veaux

en mille têtes Mâles Femelles Dont Génisses*

Animaux primés (A) 1 081 1 649 350 1 507

Production d'animaux finis (B) 1 303 2 327 508 1 811

Part des animaux primés (A)/(B) 83% 71% 69% 83%
* Génisses éligibles à la flexibilité dans le cas des animaux primés

Part des animaux primés en 2001

Gros Bovins Veaux

en mille têtes Mâles Femelles Dont Génisses*
Animaux primés (A) 1 315 1 858 432 1 527

Production d'animaux finis (B) 1 498 2 231 482 1 872

Part des animaux primés (A)/(B) 88% 83% 90% 82%
* Génisses éligibles à la flexibilité dans le cas des animaux primés

Entre 2000 et 2001, la part des génisses éligibles à la flexibilité primées dans les
génisses produites est passée de 69 % à 92 %. Si seulement 71 % des gros bovins femelles
produites en 2000 ont été primées, elles étaient 83 % en 2001. La progression a été moins
importante chez les gros bovins mâles qui étaient déjà primés à 83 % en 2000 et le sont à
88 % en 2001. En 2000 et 2001, la part des veaux primés est restée stable (82 % en 2001).

3 - REPARTITION REGIONALE DES ANIMAUX PRIMES

En 2001, 18 % des gros bovins primés étaient en Pays de la Loire, 11 % en Bretagne et
10 % en Basse-Normandie. Par contre, la répartition régionale des génisses primées est un
peu différente : 13 % en Pays de la Loire, 9 % en Midi-Pyrénées et Limousin et 8 % en
Auvergne, Bourgogne et Rhône-Alpes.

Les veaux primés sont situés à 33 % en Bretagne, 13 % en Pays de la Loire et en
Aquitaine et 11 % en Midi-Pyrénées.


